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 TRANSACTION sur immeubles, maisons, appartements, terrains  
 Honoraires vendeurs TTC Honoraires acquéreurs TTC 

Inférieur à 38 000 € 

 
2 000 € TTC 2 000 € TTC 

38 001 € à 53 000 € 

 
5,50 % TTC 5,50 % TTC 

53 001 € à 68 500 € 

 
5,00 % TTC 5,00 % TTC 

68 501 € à 120 000 € 

 
4,50 % TTC 4, 50 % TTC 

120 001 € à 145 000 € 

 
4,00 % TTC 4,00 % TTC 

145 001 € à 200 000 € 

 
3,50 % TTC 3,50 % TTC 

200 001 € et plus. 

 
3,00 % TTC 3,00 % TTC 

 

Honoraires de négociation calculés sur le montant restant dû au vendeur 

 

LOCATION 
Baux d’habitations/mixtes Part bailleur Part locataire Baux commerciaux 
Honoraires d’entremise et de 

négociation 
2 € / m² TTC - 

 

10 % du loyer hors charges 

de la période triennale 

répartis à hauteur de 

 2/3 part preneur et  

1/3 part bailleur 

 

Honoraires de visite, 

constitution de dossier et de 

rédaction du bail 

5 € / m² TTC 5 € / m² TTC 

Honoraires de réalisation de 

l’état des lieux 
2 € / m² TTC 2 € / m² TTC 

TOTAL 9 € / m² TTC 7 € / m² TTC 

 

Forfait minimum bailleur : 180.00€ / Honoraires plafonnés à un mois de loyer hors charges 

Pour les biens compris entre 60 et 89 m² : 50% de remise sur les honoraires d’entremise et de négociation  

Pour les biens de plus de 90 m² : honoraires d’entremise et de négociation offerts 
 

GESTION LOCATIVE 
Gestion complète mensuelle :   7 % HT, soit 8,40 % TTC des encaissements mensuels  

Gestion complète trimestrielle :   6 % HT, soit 7,20% TTC des encaissements trimestriels  

Assurance loyers impayés :   2,30 % TTC du loyer charges et taxes 

Assurance vacance locative :   2,20 % TTC du loyer charges et taxes 

 
En cas de délégation de mandat, les honoraires applicables sont ceux de l’agence ayant reçu le mandat 

initial. 

Barème applicable à compter du 12/02/2018   Taux de TVA en rigueur : 20 % 

         

BAREME DES HONORAIRES PARTAGÉS 
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